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Reçu à conserver par l’adhérent
Contrat pour des produits de boulangerie biologiques

saison    printemps/été 2017-2018.

Distribution : chaque mardi de 18h00 à 19h00
à la Maison de la Vie Associative à Salon-de-Provence

Les produits non retirés le jour de la distribution ne seront pas remplacés.

 Reçu à conserver par l’adhérent
Contrat pour des produits de boulangerie biologiques

saison    printemps/été 2017-2018.
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Les produits non retirés le jour de la distribution ne seront pas remplacés.

Monsieur, Madame   ………………………………………………………………………….
pour l’engagement d’achat  de produits de boulangerie issus de l’agriculture biologique fourni par : 

Chloé Fenech & Emmanuel Pizoird – SARL « La Mie Bio »
237, avenue Frédéric Mistral - 04 100 Manosque  -  Tel : 04 92 79 66 52

pour la somme de ………. , …… €   en  …………..    règlement(s)  par chèque(s).
AMAP de la CRAU   Salon de Provence le    ............…. / ………….  /  2017
(pour La Mie Bio)

Monsieur, Madame   ………………………………………………………………………….
pour l’engagement d’achat  de produits de boulangerie issus de l’agriculture biologique fourni par : 

Chloé Fenech & Emmanuel Pizoird – SARL « La Mie Bio »
237, avenue Frédéric Mistral - 04 100 Manosque  -  Tel : 04 92 79 66 52

pour la somme de ………. , …… €   en  …………..    règlement(s)  par chèque(s).
AMAP de la CRAU   Salon de Provence le    ............…. / ………….  /  2017
(pour La Mie Bio)

Référentes boulangerie :   Valérie LUPO : 06 84 62 10 67          Alice MARCHAND : 07 87 17 24 16
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